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Rapport annuel du Haut Commissake des Nations 
Unies pour les refugies (A/2394~ EJL.52lfRev.l 
et Add.l et EJL.523 et Add.l) (suite) 

[point 19 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil a reprendre la 
discussion du rapport annuel du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies (A/2394). 

2. M. BIHIN (Belgique) declare que sa delegation a lu 
avec un vif interet le rapport du Haut Commissaire 
pour les refugies; elle s'e~t egalement interessee a l'acti
vite du representant du Haut Commissaire Jn Belgique, 
representant dont i1 convient de soulignc ... le devouement 
et la competence. 
3. A propos des passages du rapport interessant la 
Belgique, M. Bihin appelle !'attention du Conseil sur le 
paragraphe 32 et precise que, depuis la redaction de ce 
rapport, le Parlement beige a approuve la Convention 
relative au statut des refugies, ainsi que la Convention 
concernant la declaration des deces de personnes dis
parues, mentionnee au paraeraphe 40. 
4. Au paragraphe 69, le Haut Commissaire signale 
qu'en Belgique« il se trouve 59.000 refugies q~i relevent 
de son mandat ». Plut6t qu'un chiffre precis, le repre
sentant de la Belgique aurait prefere lire « environ 
60.000 refugies )), 
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5. A propos du paragraphe 73, M. Bihin precise que le 
cc certificat d'immatriculation » n'est qu'a l'etat de projet. 
A l'heure actuelle, les refugies ayant franchi clandestine
ment la frontiere re<;oivent un sauf-conduit valable 
deux mois et renouvelable jusqu'au moment ou il est 
statue sur leur qualite de refugies. 
6. A propos du paragraphe 78, M. Bihin fait observer 
que le representant du Haut Commissaire n'est pas 
membre de la Commission consultative speciale, mais 
qu'il peut presenter a cette Commission des memoires 
en faveur de refugies contre lesquels ont ete lances des 
ordres d' expulsion. 
7. Dans le tableau qui figure au paragraphe 31:1., une 
Iegere erreur s'est glissee: le Gouvernement beige s'est 
bien engage a verser 40.000 dollars, somme qui ne cor
respond pas a 200.000 francs belges, mais a 2 millions. 
8. Le representant de la Belgique estime que la t~che 
du Haut Commissaire n'est pas encore achevee. C'est 
pourquoi il approuve le projet commun de resolution 
(EJL.521/Rev.1) et notamment la prorogation pour 
cinq ans du mandat du Haut Commissariat. De m8me, 
la delegation beige approuve le projet de resolution de la 
France (E/L.523) qui, sans modifier le caractere du 
Comite consultatif, tend a permettre a ce Comite de 
fournir une aidf' plus grande au Haut Commissaire dans 
l'accomplissement de sa t~che. 

9. M. HESSEL (France) a pris connaissance avec 
beaucoup d'inter8t du rapport annucl et de !'expose 
du Haut Commissaire. La France, terre d'asile pour 
les refugies de tous les pays, manifeste un inter8t profond 
a l'egard du sort des refugies. Membre dd l*Organisation 
internationale pour les refugies (OIR) depu.is l'ori~"'.e, 
la }!ranee a toujours insiste sur la. necesGite de don.ner 
a la notion de protection internationale une portee 
aussi large que possible sur le plan juridique et sur ie 
plan materiel. Le Haut Commissaire s'est cfforce de 
traduire cette conception dans les faits. 
fO. Le present debat du Conseil est utile en ce qu'il 
permet de definir les obstacles qui s'opposent a la solu
tion effective du probleme des refugies et d'aider le 
Haut Commissaire a surmonter ces obstacles. La delega .. 
tion fran<;aise est convaincue que le Conseil exprimera 
le vreu de. voir prolonger le mandat du H aut Commis .. 
sariat. 
f1. Le moment est venu de dresser le bilan de trois 
annees d' activite du Haut Commissariat. A la cinquieme 
session de 'l'Assemblee generalet la delegation fran<;aise 
avcit esquissc les t~ches que devait, d'apres elle, rem
plir le Haut Commissaire: renseigner regulierement les 
organP.s principaux des Nations Unies sur tous les pro
blemes relatifs aux refugies; assumer la protection 
juridique des refugies; enfn, fournir une aide 'materielle 
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et financiere a certaines categories particulierement 
eprouvees de refugies, dans la limite des' fonds publics. 
et prives mis a la disposition du Haut Commissaire. 
12. Pour l'accomplissement de ces ta.ches de longue 
haleine, il est souhaitable que les Nations Unies disposent 
pendant plusieurs annees encore d'un haut fonctionnaire 
et d'un personnel specialise agissant en liaison etroite 
avec les Etats principalement interesses, . a savoir les 
anciens Etats membres de l'OIR et les membres actuels 
du Comite consultatif. 
13. Les conditions dans lesquelles le Haut Commissaire 
accomplit sa tache sont essentiellement changeantes. 
Pour cette raison, !a delegation fram;aise aurait prefere 
que le mandat du Haut Commissariat ne soit pas proroge 
pour cinq ans; cependant, etant donne la clause selon 
laquelle les dispositions relatives au Haut Commissariat 
devront ~tre examinees un an au moins avant. 1' expiraw 
tion de ce mandat, la delegation fran<;aise est disposee 
a voter pour le projet commun de resolution (E/L.52i/ 
Rev.1). 
14. On peut se demander ou en est actuellement le 
Haut Commissaire dans l'accomplissement de sa tache. 
Dans le domaine de !'information, i1 n'a plus, depuis 
longtemps, presente de tableau d'ensemble de la situation 
des refugies - tableau qui aurait donne une idee exacte 
des problemes urgents que souleve 1' existence des refu· 
gies. L\~tude preliminaire effectuee en 1950, et severe
ment critiquee par 1' Assemblee generale, n'a pas ete 
completee par une etude plus detaillee. Le rapport du 
Haut Commissaire (A/2394) ne permet pas de se faire 
une idee complete de la situation, ni de classer les solu~ 
tions selon un ordre d'urgence. II en resulte une tendance 
a perpetuer des demi-mesttres, en noyant les solutions 
immediates et urgentes r,.ans des plans ambitieux et 
parfois chimeriques. Dans ce domaine, il faut avoir la 
volonte d'entreprendre une action concrete -·- volonte 
que possede certainement le Haut Commissaire. 
15. Le r~presentant de la France saisit l'occa&ion de 
preciser que le credit budgetaire annuel de 350 millions 
mentionne au paragraphe 100 du rapport a pour objet 
de satisfaire les besoins essentiels des refugies en France. 
Les principales formes d'aide sont !'assistance en especes, 
!'assistance en nature, !'assistance medicale, profes
sionnelle et culturelle. Grace aux fonds attribues par 
l'OIR a la France, un vaste programme hospitalier a 
pu etre realise par «!'Association pour l'e~ablissement 
des refugies etrangers », or~anisme semi-officiel. On a 
ainsi installe 1.528 lits pour .les vieillards, repartis dans 
12 institutions nouvelles et 8 institutions anciennes, 
315 lits pour les mutiles et invalides, 67f• lits pour les 
tuberculeux et malades chroniques, 57 lits pour les 
etudiants. Enfin, une institution speciale pour l~s malades 
mentaux doit ~tre prochainement creee. L'entretien 
quotidien des r6fugit~s ainsi hospitalises est assure par le 
budget genexal de.; services d'assistance qui depensent 
de ce fait environ 500 millions de francs. Cela mcntre, 
tt"le fois de plus, que le probleme des refugies ne constitue 
pas utl tout, mais qu'il se subdivise en problemes distinct~ 
auxquels i1 faut trouver des solutions concretes, selon un 
ordre d'urgence. 
16. En ce qui concerne la deuxieme tache du Haut 
Commissaire, a sa voir la protection juridique des refugies, 

la Convention de 1951 relative au statut des re!ugies 
constitue !'instrument de travail essentiel. Les mesures 
necessaires ont ete prises pour que cette convention, 
signee en 1952 par la France, soit ratifiee sans delai par 
le Parlement. Dans ce domaine, le Haut Commissaire a 
obtenu des resultats heureux et il a mis en place, dans 
les principaux pays interesses, des delegations restreintcs 
mais bien choisies. 

17. Pour !'assistance matedelle et financicre a certaines 
categories de refugies, le Haut Commissaire n'a pas pu 
compter sur les concours qu'il avait ·~spere obtenir et le 
Fonds de secours des Nations Unies pour I'aide aux 
refugies n'a pas fonctionne aussi bien qu'il eftt ete sou
haitable. En ce domaine, une certaine confusion a pu se 
glisser dans !'utilisation des divers fonds speciaux. Les 
solutions envisagees pour les differentes categories de 
refugies sont restees trop souvent theoriques, faute de 
moyens suffisants. 

18. C'est dans l'espoir de franchir une nouvelle etape 
que la delegation fran<;aise presente un projet de reso
lution tendant a renforcer les pouvoirs et a accroitre les 
responsabilites du Comite consultatif. II n' est ni possible 
ni souhaitable que le Conseil ou 1' Assemb!Ce generale 
exerce sur l'activite du Haut Commissaire un contr61e 
intergouvernemental. Pourtant, faute d'un tel contr61e, 
!'evolution rapide de la situation des refugies dans le 
monde pose au Haut Commissaire des "lroblemes difficiles 
a resoudre et pour lesquels il devrait pouvoir se referer 
a une instance competente. Ainsi pourrait-on trouver 
des ressources mieux adaptees aux besoins et ameliorer 
le sort de plusieurs dizaines de milliers de rCfugies, qui 
clepend d'un geste de solidarite immediate de la commu· 
naute ;nternati0nale. 

19. Le projet de resolution de la France ne modnte 
nullement le caractere du Comite consultatif. Le Haut 
Commissaire est invite a communiquer le budg,~t au 
Comite consultatif qui lui presente seulement des obst:r· 
vations. Les attributions du Comite !:lont definies de 
manierc assez vague dans la resolution $93 B (XIII) 
du Conseil qui I'a institue; la proposition fran<;aise a pour 
objet de les precise!:' ct de les comp!Cter. Le projet de 
resolution fran~ais recommande aussi que le Comite 
consultatif tienne deux sessiol'ls annuelles ordinaires. 
To'· .. 9fois, la delegation franc;aise serait prMe, le cas 
e. .mt, a modifier cette disposition et a proposer que 
IJ~ Comite tienne << au moins ~n'~r; session annuelle » 
ordinaire. 

20. M. REYES (Philippines} felicite le Haut Commis· 
saire de la competence et du devouement avec lesquels 
il s'est acquitte de sa lourde ta.che et donne !'assurance 
que son gouvernement soutiendra le Haut Commissariat 
au cours de ses tra:vaux ulterieurs. 11 souhaiterait, cepen· 
dant, que le caractere international du Haut Commissa· 
riat se reflete plus exactement dans le domaine de ses 
activites qui ont tendance actuellement a se limiter a 
!'Europe. A son avis.la solution la plus opportune serait 
d'ex.aminer cette question lors de la prochaine session 
(la huitieme} de 1' Assembtee generale. A pres a voir rappete 
que son pays a largcment contribue a assurer un asile 
aux refugies, il declare approuver le projet commun de 
resolution (EjJ .... 521/Rev.1). 
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21. M. VAN HEUVEN GOEDHART (Haut Commis
E:aire des Nations Unies pour les refugies) remercie les 
representants de leurs observations constructi.ves et 
encourageantes sur son rapport et s'engage a en tenir 
le plus grand compte. II rend hommage a son personnel 
dont la competonce et le devouement ont permis au 
Haut Commissariat d'aboutir a des resultats. 
22. 11 n'a pas !'intention de reprendre en detail les 
observations formuiees, mais il se croit tenu de dissiper 
certaines erreurs qui proviennent de ce que !'on croit que 
le Haut Commissariat a qualite pour prendre des mesures 
d'execution. 11 n'en est rien. Le statut du Haut Commis
sariat l'autorlse simplement a recomma.nder des mesures 
permettant de resoudre le probleme des refugies, mais ne 
va pas au-dela. Dans le domaine du reetablissement, par 
exemple, les deplacements des migrants, y compris les 
refugies, relevent du Comite intergouvernemental pour 
les migrations europ3ennes, lequel ne depend pas des 
Nations Unies. Toutefois le Haut Commissariat a saisi 
toutes les occasions qui se presentaient dt. trouver, dans 
Ies limites ftxees par son Statut, des possibilites de reeta
blissement pour les refugies, et il a affecte a cette fin 
environ 200.000 dollars sur la somme totale mise a sa 
disposition par la Fondation Ford. 
23. Les m~mes limites ll.iposees aux activites du Haut 
Commissariat expliquent qu'il n'ait pu organiser le 
rapatriement des refugies, ce que le representant de 
!'Union sovietique lui a reproche, ni financer le retour 
dans leur propre pays dea refugies yougoslaves (point 
souleve par le representant de la Youc;oslavie), ni financer 
Ie rapatriement des enfants yougoslaves, objectif qu'il 
souhaite de tout cceur voir atteindre. 
24. De !'avis de M. van Heuv~n Goedhart, c'est au sein 
de 1' Assemblee generale qu'il conviendrait d'aborder les 
propositions visant a etendre les fonctions du Haut 
Commissariat, qui doivent lui permettre de prendre dAs 
mesums d'execution. 
25. II croit comprendre que certains representants 
auraient souhaite que le rapport donn~t plus de details 
encore sur les resultats concrets obtenus; personnellement, 
il avait redoute d'~tre accuse de prolixite, ttant donne 
Ia longueur de ce rapport. Neanmoins le Haut Commissa
riat est tO'.Ijours a la disposition des representants qui 
desireraier.\t des renseignements compiementaires. 
26. II tient a saisir 1' occasion qui lui est offerte de s' etendre 
sur un point particulier du rapport. Ala difference des ins
titutions qui disposent de pouvoirs d'execution, le Haut 
Commissariat ne peut pas obtenir de resultats specta
culaires. L'avancement des travaux est cependant 
satisfaisant, notamment en ce qui concerne !'integration 
economique des refugies. II y a encore deux ans, on se 
souciait presque exclusivement de leur etablissement outre
mer et lorsque le Haut Commissairat s'est preoccupe ue 
I' assimilation du refugie- homme ou femme - dans son 
pays de residence, i1 s'agissait Ia d'une conception relati
vement nouvelle. Depuis lors, la pression des evenements 
a facilite !'acceptation de cette innovation. L'orateur 
comprend, toutefois, que certains pays soient dans 
l'impossibilite d'appliquer semblable poHtique. L'Egypte, 
PPr exemple, avec ses 700.000 refugies de Palestine, ne 
saut",lit evidemment faire face a un affiux de refugies 
venant d'Europe. De m~me, il comprend parfaitement 

qt.e l'Italie, avec ~ millions de chOmeurs sur son terri
toire, ne puisse acquiescer a une politique d'integration. 
27. A son avis, la version definitive de l'ouvrage d( 
M. J. Vernant, Les refugies dans l' apres-guerre, repond au 
desir du representant de la France d' obtenir plus de 
details encore sur un certain nombre de points; au cours 
de la sixieme session de 1' Assemblee generale qui s' est 
tenue a Paris, en 1951, on avait examine Ia premiere 
version de ce rapport 1• La version anglaise. est deja 
publiee et la traduction frans:aise doit parattre dans 
deux mois environ. Ce rapport, redige independamment 
des Nations Unies, constitue un expose complet de tous 
les aspects du probleme et contrlbuera certes grandement 
a le faire mieux comprendre. 
28. M. van Heuven Goedhart se felicite de Ia proposition 
contenue dans le projet co,!'•mun de resolution de l'Aus
tralie, de Ia Suede et du Royaume-Uni (EJL.521/Rev.1) 
selon laquelle le Haut Commissariat serait proroge pour 
une nouvelle periode de cinq ans, mais il peut assurer le 
Conseil qu'il serait heureux - comme toute personne 
qui occuperait le poste qui est actuellement le sien -
que la solution du probleme des refugies permit de 
liquider le Haut Commissariat. En derniere analyse, Ia 
prorogation du Hr.,lt Commissariat doit de}!endre de 
l'utilite qu'il presente; toutefois, la proposition visant 
a etendre ses activites est opportune; en effet, si elle est 
approuvPe, elle permettra d'entreprendre !'execution de 
certains projets a long terme exigeant que l'exi~tence 
du Haut Commissariat soit prolongee pendant asser 
longtemps. 
29. Des qu'il connaltra les observa~ions des represen
tants sur le projet de resolution frans:ais {E/L.523) 
relatif au mandat d.u Comite consultatif, il presentera ses 
propres remarques. 

30. M. PEROTTI (Uruguay) attire !'attention du Pre
sident sur certaines divergences entre le texte espagnol 
et le texte frans:ais du projet commun de resolution 
(E/L.521/Rev.1) et propose que lr~ texte anglais soit mis 
aux voix. 

Il en est ainsi decide. 

31. M. ORLOVSKI (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) releve qu'au cours de la discussio11 plusleurs 
representants, notamment ceux de la Yougoslavie et de 
l'Egypte, ont propose d'etendre le champ d'activite du 
Haut Commissariat pour les refugies, tendant ~:~.lnsi a 
creer de faux problemes, dont ils ont propose de confier 
le reglement au Haut Commissaire. La delegation de 
!'Union sovietique estime au contraire qu'il y auxait lieu 
non pas d'elargir les activites du Haut Commissaire, mais 
de liquider le Haut Commissariat. 

32. Le PRESIDENT propose q~'e le Conseil abordP. 
l'examen de la version revisee du projet commun de 
resolution (EJL.52f/Rev .1). 
33. M. PLEIC (Yougoslavie) remercie le Haut Com· 
missaire de sa declaration, et notamment des precisions 
qu'il a fournies sur le probleme des refugies de ).'ougo
slavie. De nombreux enfants yougoslaves ne sont pas 

1 Voir Documsnts officisls ds l'Assemblla g8n4faltJ, si?:idmtJ 
session, TroisiemtJ Commission, 3790 et 3930 seances (pages 18~ 
' .. 213 a 216 du texte anglaiaj ~te texte iran9ais n'est pas encore 
cusponible). 
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encore 1'tmh·6s clau:s leur pays; c'est la une question dou
loureuse a laquelle il conviendra d'apporter une solution 
rapide. 
34. La delegation yougoslave se prononce en iaveur du 
projet de resolution commun revise (E/L.521/Rev.1) qui 
precise, sans equivoque, Ia necessite de rapatrier les 
refugies exprimant librement le vreu de rentrer dans 
leur pays. 
35. Repondant a une observation de M. AZMr (Egypte), 
le PRESIDENT, apres avoir consulte le Secretariat, fait 
observer que la contradiction apparente relevee au para
graphe 3 du projet commun de resolution revise (E/L.521/ 
Rev.1) s'explique par le fait qu'il n'est pas certain que la 
huitieme session de I' Assemblee generate adopte la reso .. 
lution qui lui sera soumise par le Conse-il; Ia formule 
« la periode qu'elle [l'Assemblee generate] determinera » 
tient compte de cette incertitude. 
36. M. TCHENG PAONAN (Chine) declare qu'il 
votera pour le projet commun de resolution revise 
(E/L.521/Rev.1). 

Par 16 voix contre 2, le profet commun de resolutiotz. est 
adopte. 
37. Le PRESIDENT invite le Conseil a passer a l'exa
men du projet de resolution presente par la France 
(E/L.523). 
38. M. GEORGES-PICOT (Secretaire general adjoint 
charge du Departement des questions economiques et 
du Departement des questions sociales) appelle, a propos 
du projet de resolution de Ia France, !'attention du Conseil 
sur un probleme important. Dans le document concer
nant l'etat des incidences financieres et administratives 
de cette proposition (E/L.521/Add.1), le Secretariat a 
rappele les dispositions du statut du Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les refugies, qui ont trait au 
contrOle budgetaire de cet organism~. Le budget du Haut 
Commissariat fait partie integrante du budget de !'Or
ganisation des Nations Unies, lequel est soumis a l'exa
men du Comite consultatif pour les questions adminis .. 
tratives et budgetaires, qui presente des recommandations 
a 1' Assemblee generale. Par consequent, la presentation 
du budget de !'Organisation releve de la responsabilite 
exclusive du Secretaire general, qui ne consulte aucun 
organe de !'Organisation des Nations Unies et aucun 
gouvernement. L' Assemblee generale et ses organes sont 
seuls responsables de l'examen de ce budget. C'est done 
a l'Assemblee generale e1le-m~me qu'il appartiendrait 
d'apporter, en ce domaine, toute modification qu'elle 
jugerait utile. Toute autre procedure doit faire !'objet 
d'une reserve expresse de la part du Secretaire general. 

39. M. TCHENG PAONAN (Chine) estime que les 
termes du p:rojet de resolution presente par la France 
appellent de nombreuses reserves. C'est ainsi, par 
exemple, qu'il est question au premier alinea de« groupes 
specifiques de refugies ayant particulierement besoin 
d'une assista..1ce internationale )), L'orateur pense, comme 
le representant des Philippines, qu'il est necessaire 
d'elargir, du point de vue geographique, le domaine des 
activites du Haut Commissariat: il ne pourra done voter 
en faveur d'un projet de 'iesolution dans lequel se trouve 
!'expression qu'il vient de citer et qui introduit une 
discrimination. 

40. Il approuverait volontiers la recommandation selon 
laquelle le Comite consultatif ne devrait pas tenir plus 
de deux sessions ordinaires chaque annee, mais il aime~ 
rait que le Haut Commissaire ait, auparavant, donne 
son avis sur !'effort supplementaire que cette recom. 
mandation imposerait a ses services. 
41. Pour ce qui est de la premiere des quatrc communi· 
cations que le Haut Commissaire est invite a adresser 
au Comite consultatif, M. Tcheng Paonan souligne, comme 
le Secretaire general adjoint, que le budget ordinaire du 
Haut Commissariat ect du ressort exclusif de 1' Assemblee 
generale. De plus, Ia procedure qui consisterait a presenter 
ce budget au Comite consultatif reviendrait a le soumettre 
A un triple examen, puisque le budget est deja examine 
une premiere fois par le Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires, puis par la 
Cinquieme Commission de 1' Assemblee generale. 
42. La deuxieme demande de renseignements concerne 
Ia situation du fonds de secours. Or, si l'on impose au 
Haut Commissaire !'obligation de demande:r !'avis du 
Comite consultatif au sujet du fonds de secours, la situa
tion critique qui motive ces secours pourrait bien avoir 
cesse d'exister avant que le Co'llite puisse s'~tre reuni. 
Ainsi done, cette proposition est, elle aussi, d'un caract~re 
trop limitatif. · 
43. En ce qui concerne la troisieme demande, M. Tcheng 
Paonan est convaincu, pour avoir etudie l'ordre du jour 
des reunions tenues par le Comite consultatif, que ce 
Comite examinait, en fait, les mesures prises pour faire 
face aux situations exigeant une action urgente. La 
proposition soumise a cette fin par Ia France est done 
inutile. Enfm, le representant de la Chine fait remarquer 
que le Statut du Haut Commissariat (chapitre I, para· 
graphe 1, alinea 2) repond par avance a la quatrieme 
demande. 
44. Aussi, la seule proposition en faveur de laquelle il 
puisse voter est celle qui prevoit que le Comite consultatif 
devrait tenir au moins une session ordinaire chaque 
anne e. 

45. M. RAMIREZ (Venezuela) annonce qu'il votera 
en faveur du projet de resolution cle la France, modifi6 
suivant l'amendement propose, au ~~ours de la seance, 
par le representant de la France lui-mt!me, pour le premier 
alinea du dispositif. La delegation du Venezuela pense 
qu'il suffi.rait que le Comite consultatif. tienne une 
session ordinaire par an, mais i1 reconnait qu'il faudrait 
prevoir des sessions extraordinaires en cas de besoin. 
Si la detegation du Venezuela appuie la proposition 
franc;aise, c'est qu'elle a !'experience des travaux du 
Cornite consultatif. 11 arrive souvent que le Comite 
emette des idees qui presentent en elles-memes un 
grand ;nter~t, mais qui sont totalement impossibles a 
realiser parce que le Comite ne dispose d'aucun rensei· 
gnement .sur la situation financiere du Haut Commissa· 
riatt Certains representants ont souligne qu'ils doutaient, 
quant a eux, que le Comite consultatif soit competent 
pour examiner le budget du Haut Commissariat. Lc 
representant du Venezuela fait observer que le texte 
presente par la :France ne prevoit pas un examen detaillc 
du budget par le Comite consultatif, mais demande 
seulement que le Haut Commissaire commwique le 
budget au Cllmite pour inforMation. 
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46. M. SHAW (Australie) declare que le Comite consul .. 
tatif s'est lui-rn~me preoccupe de la question soulevee 
dans le projet de resolution de la France et qu'a sa troi
sieme session, qui s'est tenue recemment a Geneve, il a 
propose que. des renseignements plus precis lui soient 
fournis. Le Comite s'est vu presenter un grand nombre 
de documents tres interessants, mais il n'a jamais re9u 
un expose detaille des problemes qui se posent au Haut 
Commissaire non plus qu'un etat des ressources dont 
il dispose pour resoudre ces problemes. Des renseigne
ments de ce genre ont ete foumis au Comite au sujet de 
Ia situation des refugies .:J'origine europeenne en Chine 
et il serait utile qu'une dv umentation de m~me nature, 
mais plus complete, soit communiquee periodiquement 
au Comite consultatif. M. Shaw approuve done !'initiative 
prise par Ia delegation fran9aise, a laquelle revient le 
mcrite d'avoir pose le probleme, et il se declare favorable, 
en principe, au projet de resolution presente pat la 
France. 
47. Pour repondre a la premiere objection du represen .. 
tant de Ia Chine, 1' orateur propose de modifier le premier 
alinea du preambule de maniere qu'il y soit question 
des refugies en general, plut6t que ((de groupes speci
fiques de refugies ayant particulierement besoin d'une 
assistance internationale ,,, Ce passage serait ainsi mieux 
en harmonic avec le premier paragraphe de la resolution 
qui vient d'~tre adoptee par le Conseil (~~JL.521jRev.1). 

48. En ce qui concerne le dispositif du projet de resolu
tion, M. Shaw appellc a son tour !'attention du Conseil 

.sur l'emploi du mot « communiquer ,, et fait ressortir 
que le texte n'impllque pas que !'approbation du Comite 
consultatif sera necessaire pour que le Haut Commissaire 
puisse agir. De m~me, il ne pense pas que, si !'on exprime 
le vreu que le Comite consultatif « examine les proposi
tions du Haut Commissariat», cela signifie que le Comite 
devra necessairement se prononcer sur ces propositions 
ou les approuver explicitement. Toutefois, puisque cer .. 
taines de!Cgations ont exprime des doutes sur le choix 
des termes employes. le representant de l'Australie 
propose de modifier le texte du demier alinea et de le 
rediger comme suit: « Expdme le vreu que le Comite 
consultatif examine a l'avenir le prt'grammc d'action 
que se proposera de realiser le Haut Commissaire en 
t.enant compte de ses incidences financieres et qu'il 
donne au Haut Commissaire, a titre interpretatif, son 
avis sur les questions qui sont du ressort du Haut 
Commissariat.>> 

49. M. DHARMA VIRA (Inde) ne poutta prendre 
position au sujet du projet de resolution presente par la 
France avant d'avoir re9u des precisions sur la portee 
exacte de ce texte. Le representant de la France a parle 
de la necessite d'un contr6le rlus precis sur le fonction .. 
nement du Haut Commissariat. Le representant de 
l'It~de se demande done si le Conseil consultatif ne 
deviendra pas, dans ce cas, ut1 organe de contr6le plut6t 
qu'un organe consultatif. Si telle est bien l'intentiov. 
de !'auteur du projet de resolution, il faudrait l'indiquer 
en termes expres. Si, au contraire, le Comite consultatif 
doit garder son caract ere purement consultatif, M. Dharma 
Vira ne voit pas tres bien pourquoi l'on inviterait le 
Haut Commissaire a communiquer a cet organisme cer
tains documents. Le Comite consultatif doit, semble-t-il, 

recevoir normalement toute Ia documentation dont il a 
besoin et1 d'ordinaire, le Haut Commissaite ne doit pas 
manquer de lui communiquer tous les renseignements 
qui peuvent lui ~tre utiles, precisement pour lui per
rnettre de donner ses avis a bon escient. En outre, le 
Conseil devrait s'assurer qu'en donnant certaines direc .. 
tives au Comite consultatif, il ne mettra pas d'entraves 
aux travaux du Haut Commissariat. A ce propos, 
M. Dharma Vira se clemande s'il est opportun d'inviter le 
Haut Commissaire a communiquer au Comite toutes les 
propositions concernant les mesures prises en cas d'ur
gence, et dele saisir des questions que pose l'interpreta .. 
tion du mandat du Haut Commissaire, definie par la reso .. 
lution 428 (V) de 1' Assembiee generale. I1 ser~. difficlle 
au Haut Commissaire de consulter le Comite avant de 
prendre des mesures en cas de necessite urgente, si le 
Comite ne doit se reunir qu'une fois par an. De m~me, 
son activite pourra se trouver entravee s'il lui faut 
consulter le Comite par avance chaque fois qu'une 
question se pose au sujet des limites de son mandat. 
Enfin, le Secretaire general adjoint a pose la question 
de procedure que souleve l'examen eventuel du budget 
du Haut Commissariat et cette question, elle aussi, 
demande une etude attentive avant qu'il soit possible 
de se prononcer sur le projet de resolution. 

50. M. WARNER (Royaume-Uni) s'associe entiere
ment au vreu exprime par le representant de la France, 
a savoir que l'on fasse le plus possible appel au Comite 
consultatif du Haut Commissaire. 11 eprouve, par contre, 
certaines apprehensions en ce qui concerne le libelle 
proprement dit de la proposition et il a ete touche par 
'Certains des arguments qu'a avances le representant 
de l'Inde. Comme tout depend de !'approbation par 
1' Assemblce generate de la recommaudation tendant a 
proroger pour cinq ans encore le mandat du Haut 
Commissariat, le representant du Royaume-Uni propose 
que le Conseil attende sa dix-sepHeme session pour se 
prononcer sur les points mentionnes dans le projet de 
resolution de la France. Entre temps, le Haut Commis
saire n'oubliera certainement pas !'importance qu'il y a 
a tenir exactement le Comite consultatif au courant de la. 
situation financiere du Haut Commissariat. 

51. M. PLEIC (Yougoslavie) rappellc qu'en creant le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugi6s, 
l'Assembiee generale se proposait d'etablir une institu
tion directement tesponsable devant elle. Elle voulait 
ainsi eviter de creer un organe dont la composition ne 
serait pas entierement conforme a l'inter~t de tous les 
Etats Membres de !'Organisation. Or, la. composition 
actuelle du Comite consultatif ne semble pas realiser 
cntierement cette: condition. 
52. La delegation yougoslave ne peut pas approuver 
le deuxieme alinea du preambule du projet de 
resolution. fran9ais. Dans certains Etats membres du 
Comite consultatif, le probleme des refugies est en effet 
moins important qu'en You~oslavie par exemple, pays 
qui n'est pas represente a ce Comite. En elargissant les 
pouvoir du Comite, le Conseil irait a l'encontre des 
principes m~mes dont 1 Assemb!Ce generale s'est inspiree 
en le creant. 
53. M. TUNCEL (Turquie) approuve entierement le 
projet de resolution de la France. La Turquie est membre 
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du Comite consultatif aux travaux duquel elle a pris une 
part active. Tous !es membres de ce Comite ont pu, au 
cours des trois dernieres annees, reconnaitre la necessite 
de mieux definir les attributions du Comite. C'est au 
Conseil qu'il appartient de le faire. En effet, c'est le 
Conseil qui a cree le Comite consultatif conformement 
au paragraphe 4 du premier chapitre du statut du Haut 
Commissariat. · 
54. Le Conseil devrait habiliter le Comite consultatif a 
faire des recommandations. Ce Comite, en raison des 
limites apportees a son mandat, n'a pas ete a m~me, 
jusqu'a present, d'aider efficacement le Haut Commis
saire dans l'accomplissement de sa ta.che. 
55. Le representant de la Turquie approuve en principe 
~a proposition de la delCgation du Royaume-Uni, tendant 
a renvoyer l'examen de cette question ala dix-septicme 
session, a condition que le Conseil prenne, des main tenant, 
une decision de principe sur la necessite d'elargir le 
mandat du Comite consultatif. 
56. M. MICHANEK (Suede) declare ne pas ~tre en 
mesure de prendre sur-le-champ une position nette a 
l'egard d'une question complexe et apparemment sujette 
a controverse. Aussi appuie-t-il la proposition du repre
sentant du Royaume-Uni. 
57. M. HESSEL (France) signale que le projet de reso
lution de la France visait les objectifs indiques par les 
representants de la Turquie, de la Belgique et de 1' Aus
tralie. II a pour seul objet de donner au mandat du 
Comite consultatif une plus grande precision. Toutefois, 
le representant de Ia France, desirant tenir compte de la 
suggestion du Royaume-Uni, voudrait se concerter avec 
les membres du Conseil qui ont appuye sa proposition 
pour presenter au Conseil un texte remanie ou se rallier 
dtHinitivement ala suggestion du Royaume-Uni. 
5f?. Le PRESIDENT decide d'interrompre le debat sur 
le projet de resolution de la France (E/L.523) et d'at
tendre, pour reprendre ce debat, la seance suivante, 
durant Iaquelle le representant de la France fera savoir 
au Conseil s'il a, oui ou non, !'intention de maintenir sa 
proposition. 

Organisations non gouvernementales: a) Audiences 
accordees par le Comite du Conseil charge des 
org~nieations non gouvernementales, en vertu des 
articles 84 et 85 du reglement intcrieur du Conseil, 
et demandes d'audience adresaeell au Conseil en 
vertu de I~article 86 (E/2475 et Corr.l et E/2477) 

[point 32 de l'ordre du jour] 

59. Sur !'invitation du PRESIDENT, M. MEADE 
(Royaume-Uni), President du Comite du Conseil charge 
des organisations non gouvernementales, presente les 
rapports du Comite (E/2475 et Corr.1 et E/2477). 
60. M. Meade explique, au sujet du paragraphe 2 de la 
partie A du rapport du Comite (E/2475), qu'il s'est pose 
en 1' occurrence une question de procedure. Le Comite a 
rintention d'etudier la question dans l'espoir de trouver 
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une solution satisfaisante qui permette d'eviter qu'une 
situation de ce genre ne se presente a nouveau. 

61. M. MUROZ (Argentine) ne s'oppose de fa~on for .. 
melle a aucune des audiences recommandees, mais 
souhaite formuler, au nom de sa delegation, des reserves 
sur deux points. 
62. La premiere reserve a trait a la recommandation 
qui tend a accorder a la Federation syndicate mondiale 
(FSM) le droit de presenter, au cours de son expose sur 
le point 17 de l'ordre du jour (plaintes relatives a l'exer
cice des droits syndicaux, re9ues en application des 
resolutions 277 (X) et 474 lXV) du Conseil), ses obser
vations sur les passages du rapport de !'Organisation 
internationale du Travail qui ont trait a la question. 
Cette recommandation est incompatible avec le reglement 
interieur et M. Mufioz ne voit pas l'inter~t que peut 

. avoir le Conseil a prendre connaissance d'observations 
relatives a des questions autres que celles qu'il etudie 
effectivement. Le representant de !'Argentine comprend 
bien que le Comite doit avoir eu ses raisons pour faire 
une exception dans ce cas particulier, mais il ~icnt 
neanmoins a reserver la position de sa delegation sur 
ce point. II ne s'opposera pas, pour le moment, al'audi
tion du representant de la FSM, mais si d'autres raisons, 
d'ordre pratique cette fois, viennent s'ajouter a la 
question de principe, i1 devra insister sur !'application 
rigoureuse des dispositions du rcglement interieur. 
63. La seconde reserve a trait aux audiences que le 
Comite recommande d'accorder a diverses autres organi
sations non gouvernementales lors de l'examen du point 17 
de l'ordre du jour. II s'agit en !'occurrence de plaintes 
concernant certains Etats non membres, dont l'Espagne. 
La delegation argentine estime que les organes des Nations 
Unies n'ont juridiquement aucun droit de discuter des 
affaires des Etats non membres, etant donne que ces 
derniers ne sont pas soumis aux obligations que la Charte 
impose aux Etats Membres. Dans le cas de l'Espagne, la 
chose est encore plus nette, etant donne que les Nations 
Unies ont pris a San Francisco la deci~ion p<>litique 
d'interdire a l'Espagne l'acccs a !'Organisation des 
Nations Unies. M. Mufioz fait bien ressortir que ce qui 
l'a incite a formuler ces reserves, c'est surtout Ie desir 
d'eviter de vaines discussions. 

64. M. NUREZ PORTUONDO (Cuba) s'associe entie .. 
rement aux observations du representant de 1' Argentine. 

65. M. SOLOVIEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que le representant de la Federation 
syndicate mondiale n'est pas responsable du fait qu'il 
s'est trouve dans l'impossibilite de presenter en temps 
utile ses observations sur le point 22 de l'ordre du jour 
(rapport de !'Organisation internationale du Travail). 
Lorsque le Comite a etudie les demandes d'audience, 
le Conseil avait deja termine l'examen du point 22. Il 
n,est done que juste que le representant de i<.~. FSM soit 
autorise a presenter ses observations sur le point 22 au 
cours de l'examen du point 17. 

La seance est levee a 12 h. 55. 
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